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ASSEMBLEE GENERALE DE LA F.F.E. - SAINT QUENTIN – 29.06.2019 

SECTEUR JURIDIQUE ET DISCIPLINAIRE 

PAR MAITRE LAURENT RABBÉ, AVOCAT AU BARREAU DE PARIS 
 
 

 I. Gouvernance institutionnelle 

 

I. A. CHANGEMENT DE SIEGE SOCIAL 

Le siège social de la FFE a été transféré au Château d’Asnières 6 rue de l’Eglise à ASNIÈRES-SUR-
SEINE (92). 
 
I. B. MOUVEMENT DE PERSONNEL 

 M. Christophe PHILIPPE a succédé à M. Jordi LOPEZ à la fonction de Directeur Technique National. 

 Mme Mathilde CHOISY a été nommée Directrice Technique Nationale adjointe.  

 Jean-Michel RAPAIRE et Jean-Louis LALANDE ont été nommés chargés de missions auprès du 
Directeur Technique National. 

 Jacques EYCHENNE est nommé référent fédéral en mécénat de compétences.  

I. C. MODIFICATION DES STATUTS ET DU REGLEMENT INTERIEUR 

 Il est proposé à l’Assemblée Générale de modifier le Règlement Intérieur de la Fédération, soit en 
supprimer l’alinéa 2 de l’article 2.2 du Règlement Intérieur de la Fédération soit en ajoutant dans ce 
même article des dispositions rendant obligatoire pour les ligues le reversement d’au moins 50% de 
leur part sur les licences aux comités départementaux. 

 Il est proposé par ailleurs à l’Assemblée Générale de modifier les Statuts pour inclure dans l’objet 
social de la FFE la pratique du jeu d'Échecs par internet (e-chess ou e-sport échecs) et du jeu 
d'Échecs aléatoires Fischer (échecs 960). 

I. D. ORGANES STATUTAIRES ET DIRECTIONS NATIONALES 

1. COMMISSION TECHNIQUE 

La Commission Technique a été recomposée comme suit :  

 Luc FANCELLI (Président), Bruno ADELINE, Pascal AUBRY, Dominique DERVIEUX, Rachid HEDDACHE, 
Chantal HENNEQUIN, Loriane LEBRET, Jean PEYRIN, Sylvain RAVOT, Bachar KOUATLY (membre de 
droit en tant que Président), Christophe PHILIPPE (membre de droit en tant que DTN). 

2. DIRECTION NATIONALE DES ECHECS AU FEMININ 

 La Direction Nationale des Féminines a été renommée Direction Nationale des Echecs au Féminin. 

 Elle a été recomposée comme suit : 

Jocelyne WOLFANGEL (Directrice), Marie-Paule BARTOLO, Philippe BLOT, Eric DELMOTTE, 
Dominique DERVIEUX, Serge DESMOULIERES, Anémone KULCZAK, Loriane LEBRET, Virginie 
LUDWICZAK, Claire PERNOUD, Claude WOLFANGEL 

3. COMMISSION DE CONTROLE ÉCONOMIQUE ET DE GESTION 

La Commission de Contrôle Economique et de Gestion a été recomposée comme suit : 

 Phi NGUYEN (Président), Jean BERTRAND, Bruno DELPORT, Michel LETY, Magalie VALOIS et Natalia 
WOJNOWSKI. 
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4. COMMISSION D’APPEL 

La Commission d’Appel a été recomposée comme suit : 
 Aurélie DACALOR (Présidente), Anouk CHUTET, Philippe SAUVÉ, Sabrina SCOLARI et Jean-

Luc VIOLEAU. 

5. COMMISSION CULTURE ET HISTOIRE 

 La Commission Histoire a été renommée Commission Culture et Histoire. 

 Elle a été recomposée comme suit : 

Alain BARNIER (Président), Thierry BARBARA, Michel BENOIT, Georges BERTOLA, Jean 
BERTRAND, Eddie BREUIL, Thierry LAFARGUE, Jean-Olivier LECONTE, Bernard LUCAS, Yves 
MAREK et Betty OLLIER. 

6. DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE 

La Direction Nationale de l’Arbitrage a été recomposée comme suit : 

 Laurent FREYD (Directeur), Dominique DERVIEUX, Rachid HEDDACHE, Chantal HENNEQUIN, Pierre 
LAPEYRE, John LEWIS, Loriane LEBRET, Eric DELMOTTE et Luc FANCELLI. 

7. COMMISSION FEDERALE DE DISCIPLINE 

La Commission Fédérale de Discipline a été recomposée comme suit : 

 Joël GAUTIER (Président), Benjamin DARMON, Larbi HOUARI, Dominique DERVIEUX, Rémi HELFER, 
Agnès DANON, Xénia LAZO, Nino MAISURADZE.  

8. COMMISSION D’APPEL SPORTIF 

La Commission d’Appel Sportif a été recomposée comme suit : 

 Alain SALLETTE (Président), Jean BOGGIO, Patrick LAUFERON, Claire PERNOUD, Serge PICARD. 

9. DIRECTION NATIONALE DU NUMERIQUE 

Une Direction Nationale du Numérique a été créée et composée comme suit : 

 Eric DELMOTTE (Président), Pascal AUBRY, Zhigang LI, Laurent CIARLETTA, Sébastien FRAYSSE et 
Erick MOURET. 

 
 II. Dossiers disciplinaires traités en 2018 

 
Affaire Objet Etat Sanction 

2018-01 
Injures et 
menaces 

Jugée 
définitivement - 

2018-02 
Tentative de 
coups Sans suites - 

2018-03 Diffamation 
Jugée 
définitivement Blâme 

2018-04 
Injures et 
menaces 

Jugée 
définitivement 

Retrait de licence de 18 mois dont 9 avec 
sursis 
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 III. Commission fédérale d’Appels Sportifs 

PAR ALAIN SALLETTE, PRESIDENT DE LA CAS 
 

 COMPTE-RENDU D'ACTIVITÉ - Premier semestre 2019 

 Nombre d'appels traités au 01/06/2019 : 12 
- Annulé :  1 
- rejetés :  5 
- reçus :  5 
- en cours :  1 

 Origine des appels : 
- NAQ :  3 
- HDF :  1 
- BFC :  1 
- IDF :  2 
- OCC :  2 
- PAC :  2 
- CPL :  1 


